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Introduction du rapport d évaluation du LEADER du Velay 

 

 ale (GAL) du Velay arrive à la fin de son programme LEADER 

2015-2020 (Liaison Entre Actions de Développement de l'Économie Rurale). Pour conclure ce 

construire  :  

 En interne par un des membres de la cellule animation/gestion du GAL  

  

  

Bien sûr des formes hybrides sont possibles. Dans le cas du GAL du Velay, le choix a été porté 

 

La durée du stage est de 6 mois, soit du 22 mars au 10 septembre 2021.  

ces années de programme. Au sein du GAL du Velay

a été retenue.  

En plus de ce livrable, une soutenance est prévue le lundi 20 septembre devant le Comité de 

Programmation.  

prochain programme, un Comité Evaluation/Ecriture a été mis en place avec 7 membres du 

Comité de Programmation et de 3 membres du Comité Technique  

Membres du Comité Evaluation / Ecriture Fonctions occupées par le membre  

Laurent DUPLOMB Président du GAL, Agglo du Puy, Sénateur 

de Haute-Loire 

Jean-Benoît GIRODET Président du SMPV, Agglo du Puy, Maire de 

Saint-Vincent 

Michel ARCIS  Vice-Président de la CC Mézenc Loire 

Meygal, Maire du Monastier-sur-Gazeille 

Paul BRAUD Président de la CC Cayres Pradelles, Maire 

de St Jean-Lachalm 

Sébastien FALCON  Responsable du Pôle Exploitation de la SEM 

CAP Tourisme 43, Représentant du secteur 

du Tourisme 
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Antoine WASSNER Trésorier Adjoint de la CCI, Représentant du 

 

Vincent PRADIER Directeur de la MPT de Chadrac, 

Représentant du secteur de la Culture 

Astrid MERLE Conseillère à la CMA de Haute-Loire 

Coline BRAT Animatrice territoriale à la CDA de Haute-

Loire 

Pierre-Olivier MALARTRE Chef de projet Dispositifs contractuels à 

 

volontairement tournée sous deux angles, la mise en réseau des acteurs et la connaissance des 

projets. Cette évaluation est donc essentiellement tournée vers le porteur de projet et est donc 

très qualitative. 

 

Est-ce que les actions soutenues par le programme LEADER Velay permettent de faire 

plus et mieux travailler ensemble les acteurs locaux ?  

Cette question évaluative permet de véritablement orienter 

aspects :  

 La mise en réseau des acteurs  

 La connaissance des projets 

Et de définir 2 types de grands acteurs :  

 e du Velay 

  

Dans un premier temps, nous verrons une approche LEADER comme aide levier au 

 du Velay. Et dans 

un second temps, nous présenterons la recherche de la valorisation et de la promotion de la 

ressource locale vellave agissant comme une mise en réseau complexe. 
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I. 

territoire rural 

A. Le programme LEADER, cadrage européen et développement local 

1. Création, développement et évolution du programme LEADER 

 

Le programme Liaison Entre Actions de Développement de l'Economie Rurale (LEADER) 

qui a vu le jour en 1991 est une participation de tous les acteurs qui agit à différentes échelles. 

e initiative communautaire qui touche tous les pays membres 

 Les territoires 

ayant définis une stratégie LEADER ont été sélectionnés par la Région qui vient ici prendre sa 

autorité de gestion.  Ce programme est depuis 2015 entièrement financé par le Fonds 

Economique Agricole pour le Développement Rural (FEADER) mais il ne suffit pas à lui-même 

pour monter des projets, il est donc nécessaire au porteur de projet de rechercher des 

cofinancements

cofinancée par des acteurs structurants du territoire. Un partenariat public / privé est également 

essentiel à la réussite du programme pour intégrer et faire travailler tous les acteurs entre eux.  

Le programme LEADER est un programme qui a fortement évolué pendant toutes ces 

succédé depuis 1991 : LEADER 

I, LEADER II, LEADER +, et LEADER 2007-2014. Le Programme LEADER 2015-2020 est 

la cinquième génération et une prochaine programmation 2023-

élaboration. 

fortement représentée au sein du GAL du Velay puisque le programme 2015-2020 est de 

« Promouvoir les synergies locales vellaves ».  

européenne et est donc présent sur la 

pe des 28), le Programme 

LEADER recouvrait plus de 61% de la population rurale pour un peu plus de 2 800 GAL. En 

France la présence 

a région Auvergne-Rhône-Alpes, le 

nombre de GAL est de 43 (13 en Auvergne et 30 en Rhône Alpes).  
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Figure 3 : Les 7 piliers LEADER, GAL du Velay 2021 

Le Programme 

LEADER est fondé 

sur 7 piliers qui en 

font sa force et sa 

particularité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces sept piliers fonctionnent ensemble et sont moteurs de la reconnaissance et de la visibilité 

fondements du programme p

obligations qui régissent le programme. Ils ont chacun un rôle qui leur est propre :  

 

 Une stratégie locale de développement elle agit au niveau du territoire souvent à 

Parc Naturel Régional (PNR) ou une Communauté de 

Communes  

 Une démarche ascendante qui permet une participation diversifiée et inclusive au sein 

des acteurs du territoire 

 Un partenariat local public-privé important dans la construction du projet par le porteur 

de projet et au sein du GAL pour mobiliser son organe décisionnel (Comité de 

Programmation)  

 Un  qui apparait comme au centre de la programmation LEADER. 

Il peut apparaître sous différentes formes et différents axes  

 Une approche intégrée et multi sectorielle 

  

 Une démarche de coopération 

proximité géographique importante ou non 
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 Une mise en réseau importante permettant de développer les actions du GAL et le 

partage des bonnes pratiques. 

programme LEADER du Velay. Cette mise en réseau est multi échelle et agit sur 

différentes actions. Elle peut agir dans un premier temps sur les acteurs du programme 

entre GAL, coopérati  

2. Des fondements levier pour un développement local efficace ?  

 

Pour permettre une représentation locale et une connaissance du territoire très importante, 

est unique et possède une stratégie adaptée à son territoire.  

Chaque GAL doit 

stratégie LEADER efficace au niveau local.  

 

puissent agir comme phénomène levier, une connaissance du territoire et de ses besoins est 

ressource locale est le point dominan  

 

.  

Certains GAL peuvent apparaître « en avance » avec un taux de programmation au-dessus de 

la moyenne régionale (AURA)

est implanté au sein du territoire et est donc développé.  

 Il est également important de souligner que le développement local efficace passe bien 

sûr 

sein de son territoire mais aussi par la participation des acteurs locaux qui structurent le 

territoire. Le co-financement étant obligatoire pour mettre en application un programme 

LEADER, la connaissance du programme par les acteurs locaux est essentielle. Ils permettent 
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B. Attractivité et inclusion, maître mot du programme LEADER du Velay 

1. Un contexte favorable et des objectifs définis pour développer le territoire à son 

paroxysme 

 
dans la nouvelle région 

Auvergne-Rhône-Alpes. Il est situé au sein du département de la Haute-Loire qui comporte 

trois GAL :  

 GAL du Velay 

 GAL du Pays de Lafayette 

 GAL de la Jeune Loire  

Le périmètre du GAL du Velay est celui du Pays du Velay. Il regroupe la Communauté 

la Communauté de Communes du Pays de Cayres et Pradelles. Le périmètre a évolué avec 

Communauté de Commune du Plateau de la Chaise Dieu 

la Communauté de Communes du Pays de Cayres et Pradelles.   

Au sein 

de 63 468 

enveloppe LEADER de 57 779 faisant partie de 

 En 

ICHN.  De par pallier aux 

besoins que nécessitent ces territoires. 
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Figure 5 : Localisation du Pays du Velay dans le département de la Haute-Loire, GAL du Velay, 2021 

Figure 4 : Organisation du Pays du Velay en EPCI, GAL du Velay, 2021 
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GAL Ancienne Région Auvergne  

Maquette totale 

LEADER  

PDR Auvergne 63 468 629 

GAL du Velay 5 280 954 

GAL de la Jeune Loire 4 955 302 

GAL du Pays de Lafayette 4 650 606 

GAL du Pays d'Aurillac 4 723 754 

GAL du Pays de Saint Flour 4 440 027 

GAL du Grand Clermont 3 823 795 

GAL du Parc Livradois Forez 5 943 214 

GAL du Pays des Combrailles 4 872 363 

GAL du Parc des Volcans d'Auvergne 5 289 513 

GAL du Pays d'Issoire Val d'Allier Sud 4 495 042 

GAL du Pays Vichy 5 079 415 

GAL du Pays de la Vallée de Montluçon et du 

Cher 5 241 610 

GAL du Territoire Bourbon Pays de Moulins  4 673 033 

   

 
Ancienne région Auvergne 63 468 629 

Département de la Haute-Loire 14 886 862 

Département du Cantal 9 163 781 

Département du Puy-de-Dôme 24 423 927 

Département de l'Allier  14 994 058 

   

 

Au sein du GAL du Velay, le Programme LEADER 2015-2020 est le second à être développé 

-2013 avait été mis en place et 

avait reçu une évaluation très favorable.  

Le programme 2015-2020 a comme objectif et comme titre :  

« Promouvoir les synergies locales vellaves » 

-2020 du Velay est de développer, promouvoir et 

valoriser la ressource locale du territoire. De grands choix ont été faits pour permettre de 

développer le territoire à toutes les échelles.  programme pour 

Figure 6 : Tableau de répartition de l'enveloppe dans les GAL de l'ancienne région Auvergne, GAL du 
Velay, 2021 
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permettre non pas de valoriser des projets seulement innovants mais aussi des projets 

structurants et nécessaires sur le territoire. Une grande mixité des porteurs de projet 

(public/privé) un important travail sur la mixité 

é pour permettre un véritable travail de 

développement du territoire.  

églementé et fragmenté. Les 

signataires ont chacun leur importance :  

 Le GAL : à mener le programme LEADER en respectant les obligations 

comme 

La délivrance des moyens humains pour accompagner et instruire les projets est mis en 

place par la  de techniciens dans la 

sélection des projets dans un comité techniques. Le GAL doit également répondre a des 

obligations dans le suivi des projets et la mise en paiement.  

 -Rhône-Alpes : Elle doit veiller au bon 

déroulement du programme LEADER sur le territoire, a son implication auprès du 

territoire et des porteurs de projet. Elle doit également assurer un suivi entre les GAL et 

par GAL.  

  : Elle doit vérifier la contrôlabilité des GAL et 

.  

 

2. Le GAL du Velay, organe décisionnel et moteur de coopération 

 

Pour 

de sélection qui reviennent de manière récurrente dans les Fiches Action qui sont :  

 Démarche collective et mise en réseau des acteurs : ise 

Cette démarche 

collective favorise la mise en réseau par les mécanismes internes et externes qui mettent 

en valeur les échanges formels et informels.  

 Valorisation des ressources locales : Elle est au centre du programme LEADER du 

Velay et fait partie des critères de sélections visant à développer le territoire par la 

ressource et donc promouvoir les synergies locales vellaves.  
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  ment du territoire 

en ajoutant une offre de service là où elle est la plus nécessaire et de promouvoir les 

projets innovants.  

Ces trois critères de sélection ne sont pas les seuls, ils sont ceux qui reviennent le plus 

souvent. Ce sont des critères fondateurs du LEADER 2015-2020 du Velay. Ils apparaissent 

 

Pour être sélectionné et sélectionnable, le projet dois passer en Comité Technique et 

obtenir une note supérieure ou égale à 8/15 (soit 5 points par critère), s il obtient une note 

positive, le projet deviens favorable au sein du Comité Technique al. 

A la suite, vient un Comité de Programmation qui agit ici comme véritable organe décisionnel 

et de promotion des projets. Le GAL permet au porteur de projet de développer son projet de 

Par exemple, un projet qui valorisait assez peu la 

ressource locale 

pour répondre aux objectifs et aux critères du LEADER du Velay pour pouvoir bénéficier de 

 

Dans la sélection, le cofinancement est obligatoire pour être favorable et donc obtenir 

une subvention LEADER. Pour cela, un véritable travail de coopération est nécessaire et une 

importante mise en réseau des acteurs se met en place. Plusieurs types de cofinanceurs se 

distinguent au sein du LEADER du Velay, les principaux sont :  

 Les Communes 

 Les EPCI  

 Le Département 

 La Région  

  

le territoire de nombreux acteurs (consulaires, fonctionnaires, élu

demande de subvention LEADER. e de la sélection, le projet peut être désigné comme 

favorable ou défavorable. Même si le projet est défavorable, il peut quand même être éligible à 

médiaire du LEADER. Ce travail de coopération 

fait écho au mécanisme induit de la mise en réseau, il est dépendant des autres et procède en 

cascade. Ici, le rôle des cofinanceurs est dans une relation en cascade avec le porteur de projet. 
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Chacun est libre 

autres cofinanceurs.  

 

3. Une inclusion exprimée au sein de Fiches Actions englobantes mais sélectives  

 

Le programme LEADER du Velay a pour objectif « Promouvoir les synergies locales 

Vellave ». Cet objectif est retranscrit dans 6 Fiches Actions  (+1 fiche concernant le 

fonctionnement de la Cellule Animation/Gestion du GAL). Ces Fiches Actions thématisent 

Elles permettent 

de la subvention et donc aux modifications à apporter ou pour que le projet soit sélectionné.   

a. demande du territoire 

 Accompagner, Structurer et 

 ». Cette fiche action joue un rôle très 

important pour le maintien des services à la population. Elle est essentielle pour le maintien 

 

Les objectifs de cette Fiche Action sont :  

 Renforcer la structuration des acteurs « ressources locales »  

 Faire progresser la mise en marché et la promotion des ressources locales vellaves 

auprès de la population locale et des clientèles extérieures  

 al 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16 opérations financées soit 6% des 
projets financés  

Montant total de 509 
de 5,2M

 6 projets sélectionnés pour 
 :  

 Commune de Chamalières sur 
Loire 

 Commune d'Alleyrac 
 Commune d'Arsac en Velay 
 Commune de Chaspinhac 
 Commune de Chadron  
 Commune de Saint-Christophe-

sur-Dolaizon 

Figure 7 : Multiple rural, Commune de 
Chadron, GAL du Velay, 2021 
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Figure 8 : Multiple rural, commune d'Alleyrac, GAL du Velay, 2021 
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b.  

 

 Soutenir les entreprises qui valorisent 

les ressources locales vellaves ». Les entreprises du Pays du Velay maillent le territoire en 

se fait à la fois 

sur les entreprises existantes souhaitant se moderniser, améliorer leurs conditions de travail 

activité au sein du Pays 

du Velay. Le but est de créer des synergies entre les entreprises et donc de créer de la valeur 

ajoutée sur le territoire.  

Les objectifs de cette Fiche Action sont :  

 Favoriser les démarches collectives de collaboration entre entreprises locales  

 Renforcer la valorisation et la commercialisation des ressources locales vellaves 

  

 

 

 

 

 

Figure 9 : Achat de matériel, menuiserie Defix,  

Commune de Vernassal, GAL du Velay, 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 :SARL Vellabio,  

commune de Costaros, GAL du Velay, 2021 

91 opérations financées soit 34% des 
projets financés  

Montant total de  soit près 
de 17,5

5,2M
6 projets sélectionnés pour 

 :  
 SARL Defix 
 EI Raphaël PUECH 
 SARL Vellabio 
 SARL POP - Du Pré au Plat 
 "EI Julien BONFILS - Auberge 

du Grand  
 Chemin " 
 SARL Boucherie BESSETTE 

et Fils 
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c. La diffusion des marqueurs identitaires du Velay à plusieurs échelles 

 

 

 

Diffuser les marqueurs identitaires du Velay 

résidents et au développement touristique.  

Les objectifs de cette Fiche Action sont :  

  

 

patrimoines locaux  

 Diffuser la culture sur le Velay par la mise en réseau des espaces et acteurs culturels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 :  

 

 

 

 

Figure 12 : Trib'Alt spectacle, itinérance autour du Fleuve Loire 

19 opérations financées soit 7% des 
projets financés  

Montant total de 749 425,80 
près de 13,8

5,2M 5 projets sélectionnés pour 
 :  

 CIDFF 
 DAHLIR 43 
 CDMT 43 
 Association Trib'Alt 
 Société des Amis du Musée 

Crozatier 



40 
 

d. Modernisation et démolition du centre bourgs en répondant aux besoins énergétiques 

et démographiques 

 

 

centres-bourgs ».  

Les opérations réalisées sont à la fois des opérations de réhabilitation de bâtiments vacants 

et de démolitions de bâtiments vétustes pour permettre la créatio habitabilité.  

Les objectifs de cette Fiche Action sont : 

  -bourgs  

 Accompagner les centres-bourgs vers la transition écologique et énergétique 

 Réhabiliter les bâtiments vacants pour rendre plus attractifs les centres-bourgs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Réhabilitation de l'ancienne cure, commune de Vernassal, 
GAL du Velay, 2021 

Figure 14 : Démolition pour la création de stationnement et réalisation d'une fresque, 
commune de Costaros, GAL du Velay, 2021 

112 opérations financées soit 41% des 
projets financés  

Montant total de 2 200 218,77

5,2M 
6 projets sélectionnés pour 

 :  
 Commune du Monastier sur 

Gazeille 
 Communde de Vernassal 
 Commune de Chaspuzac 
 Commune de Brives Charensac 
 Commune de Costaros  
 Commune de Vazeilles 

Limandre 
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e.  

 

Fiche Action, elle se nomme « 

touristique itinérante ».  

 de sentiers 

de randonnées mais également à des acteurs privés pour la réalisation de leur projet de 

promotion du territoire et dans la mise en réseau de sa commune et de son patrimoine touristique 

.  

Les objectifs de cette Fiche Action sont : 

 Promouvoir le potentiel touristique par un positionnement stratégique pertinent 

 Fédérer les acteurs touristiques à travers les outils numériques  

 Augmenter la consommation touristique de la clientèle itinérante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Création d'une itinérance, CC Mézenc Loire Meygal, 
GAL du Velay, 2021 

Figure 16 : Valorisation d'une itinérance, commune des Estables, 
Leader France 

15 opérations financées soit 5,5% des 
projets financés   

Montant total de 204 630,72  soit 
près de 3,9

5,2M 
7 projets sélectionnés pour 

 :  
 Département de la Haute-Loire  
 Syndicat Guide Nature 

Randonnée 
 Commune d'Allègre 
 CC Cayres Pradelles 
 CC Mézenc Loire Meygal 
 CA Du Puy en Velay 
 Communauté d'Agglomération 

du Puy-en-Velay 
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f. Promotion et diffusion du terroir et de la culture du Velay sur la scène européenne  

 

 Co-construire le développement du 

Velay sur la scène européenne ».  

Cette Fiche Action est certainement la plus grande réussite du programme LEADER 2015-2020 

du Velay. Un véritable travail de coopération a été réalisé entre plusieurs GAL Français et 

 Fédérer les sites Saint-Michel en Europe ». Mais 

aussi une opération de coopération inter-GAL autour de la voie de chemin de fer du Livradois-

Forez.  

Plusieurs projets en dehors de ceux sélectionnés pour l évaluation sont aussi fondateurs de la 

coopération : L inauguration du GR 300 (2019), les rencontres européennes d Aiguilhe (2019),  

l étude marketing du SMPV (2021) et l ASMA (2021).  

Les objectifs de cette Fiche Action sont : 

 Construction de projets communs permettant de changer les pratiques locales  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Séminaire en Ligne Chemin de Saint Michel 

Figure 18: Rencontre entre les acteurs de la coopération Saint 
Michel, commune d'Aiguilhe, GAL du Velay 

 

6 opérations financées soit 1,5% des 
projets financés  

Montant total de 89 003  soit près 
de 1,7  

  2 Projets sélectionnés pour 
 :  

 Association Melting Potes 
 Commune d'Aiguilhe 
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C. la mise en réseau à 

 

 

1. La question évaluative en tant que réflexion centrale autour des projets 

 

La question évaluative est la suivante « Est-ce que les actions soutenues par le programme 

LEADER Velay permettent de faire plus et mieux travailler ensemble les acteurs locaux ? ».  

te autour de cette question 

évaluative et donc autour de deux grandes thématiques :  

 La mise en réseau  

 La connaissance des projets 

  

qualitatives du programme LEADER du Velay. 

Les acteurs prédominants sont donc 

une évaluation principalement qualitative et tournée vers la connaissance des projets par le 

GAL. A la fin 2020, 268 opérations ont été pleinement financées sur 270 ce qui représente donc 

99% des projets du programme.  

fallu la définir et la développer le plus possible pour en comprendre les rouages et le 

fonctionnement. Pour cette évaluation, la mise en réseau a été définie comme : 

 La mise en réseau des synergies locales agit comme un levier entre les acteurs et les projets. 

 

 Internes  

 Externes  

 Subits 

 Induits 

 Influencés  

Chaque mécanisme peut être développé pour permettre une compréhension maximale de 

chacun. 

 

  

 Le mécanisme interne  

relation de manière formelle les acteurs au sein des rencontres organisées pour le 

fonctionnement (Comité Technique, Comité de Programmation). Il agit en 2 logiques, une 

facqueur
Timbre
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directe qui est la communication délivrée par la Cellule Animation/Gestion du GAL et une 

indirecte qui sont les échanges avec des acteurs (ex : porteurs de projet) par un intermédiaire 

différentes échelles :  

  

 Départementale (ex : Echanges avec les instances départementales locales) 

  

 Internationale (Coopération  Echanges autres GAL) 

 

 Le mécanisme externe  

acteurs 

projets. Il a une interdépendance forte au mécanisme interne et se traduit par une représentation 

« informelle » du réseau qui ne se fait pas par le biais de comités par exemple. On distingue 2 

types de relations :  

  

 Relation négative (Ne plus vouloir solliciter LEADER  Lourdeur, retard) 

 

 Le mécanisme subit : Ce sont les règles administratives qui régissent le  

fonctionnement de LEADER. Elles sont mises en place lors de la candidature au Programme et 

y sont inscrites. Elles représentent les règles qui régissent le programme. Elles peuvent être 

inhérentes, par exemple: Recherche de cofinancement (Obligation de cofinancement) ou Règles 

également définies par le GAL, par exemple  ou 

. Elles peuvent apparaître comme un 

frein (trop contraignante) ou bien comme un gage de qualité au sein du territoire pour certains 

porteurs de projet.  

 

 Le mécanisme induit  autres 

mécanismes. Elle es

faire ressortir des données cachées 

 e

LEADER, ces Elles 

représentent les mécanismes crées à partir de la mise en réseau et de la participation des acteurs 

au cofinancement. Elles permettent également de faire apparaître une mise en réseau induite 

facqueur
Timbre
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par la 1ère relation (ex : le cofinancement obligatoire encourage à la recherche de 

cofinancements).  

 

 Le mécanisme influencé  

pour but de définir si le GAL joue un rôle de structuration, de conseil et met en relation avec 

les autres acteurs. (rôle de conseil pour un projet similaire à un ancien projet). La connaissance 

de ce mécanisme peut passer par plusieurs moyens :  

  

 Par le retour d  

 

2.  

 

du programme LEADER du Velay.  

Les critères quantitatifs sont des données froides et permettent donc de quantifier les 

entretient 

Ce recueil des 

critères quantitatif passe par plusieurs étapes :  

 Connaissance des 5 années du programme LEADER du Velay à travers le dossier de 

 

 

des projets sont mis en valeur, il faut donc recueillir des données qui sont pertinentes.  

 Le choix des données quantitatives, il faut  soient pertinentes et simples à 

quantifier pour permettre une compréhension optimale de ces critères. Les données 

quantitatives ont été collectées dans :  

 L

obligations pour chacun des signataires.  

 Le dossier de candidature au programme qui représente la stratégie que 

souhaitait mettre en place le GAL du Velay. 

 Un tableau Excel sur la consommation LEADER avant chaque Comité de 

Programmation.   

 second temps. Il est 

dans un premier temps défini les critères quantitatifs pour comprendre quelles données nous 

souhaitons recueillir pour compléter les autres données. Le recueil des données qualitatives se 
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s semi-

ner sur les aspects de 

adaptable selon le porteur de projet et permet de recueillir les données qualitatives avec plus ou 

moins de facilité selon les porteurs de projet.  

 

3. Entretien avec les porteurs de projet, une nouvelle vision à apporter au GAL 

 

Pour rappeler le contexte général du programme LEADER 2015-2020 du Velay, il est 

nation répercussions sur le 

paiement des opérations réalisées et a donc considérablement augmenté le temps de latence.  

ion au 

GAL. 

déroulés à la fois en distanciel (téléphone et zoom) ou en présentiel. Ils représentent 35 porteurs 

de projet sélectionnés selon les Fiches Actions. Ce sont tous des porteurs de projet différents, 

du tout. Le plus grand nombre des opérations a 

réaliser un bilan des projets réalisés après le versement du 

financement LEADER.  

La vision du GAL par les porteurs de projet est extrêmement positive malgré un problème 

ement était 

plus que valorisant pour leurs projets 

comités par exemple. Beaucoup de porteurs de projet trouvent que le délai entre le montage du 

projet et le passage en comité le temps de latence a été plus que satisfaisant. En effet,  92% des 

porteurs de projets interrogés estiment ne pas avoir eu de difficultés pour le montage du dossier 

et le passage en comité. 

Certains porteurs de projet ont aussi pu faire remonter des points négatifs (selon eux) du 

programme et peut être des améliorations à soumettre. La question du 66% maximum de 

tion proposée 



47 
 

-financement. Un autre point négatif est également apparu, la question du délai 

de latence entre la réalisation du projet et le paiement. Le LEADER est toujours le dernier à 

financer, mais cette action a véritablement pris sens lors du problème de financement national 

importante était nécessaire pour pallier 

toujours sentis accompagnés par la Cellule Animation/Gestion du GAL du Velay. La mise en 

place du logiciel SharePoint s a également été 

soulignée et remerciée.  

 

D. Construction et écriture du rapport final, vers un bilan du programme LEADER 2015-

2020 du Velay 

1. La communication s de promotion du programme LEADER 2015-2020 

du Velay  

 

  Pour promouvoir le programme, un site internet du Pays du Velay (www.paysvelay.fr) 

a été construit pour pouvoir faire la promotion du programme à travers des grandes actions mais 

aussi pour permettre au rable est principalement composé 

des comptes rendus des Comités de Programmation pour pouvoir tenir au courant des avancés 

du programme. Des bilans annuels sont également disponibles pour permettre de suivre les 

actions menées par le GAL et de voir les différents axes choisis pour le programme.   

 :  

  publicitaire » pendant 5 ans  

 Par des rencontres bilans  

 « LEADER Velay Infos » 

Cette communication est essentielle pour la promotion du programme, elle permet dans un 

premier temps de le faire connaître et dans un second temps de le légitimer parmi les autres 

programmes LEADER.  

 

 

2. 

du programme 

 

pour objectif de :   
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Figure 20 : Bilan Allègre 2020, GAL du Velay, 2020 

 Faire un bilan après l

des projets privés et publics 

 

 

 Une visite de te

LEADER 2021-2027 

Lors cette rencontre bilan, les premières fiches valorisation ont été présentée. Cette rencontre a 

permis de construire un bilan du programme qui était en train de terminer sa première phase 

plus de 100 participants. Tous ces participants étaient de près ou de loin impliqués dans le 

à petite échelle auprès de tous les participants. Un communiqué de presse a également été 

 

 Cette rencontre bilan a également joué un rôle primordial dans le fonctionnement de la 

mise en réseau externe. Les participants venaient à la fois du collège public et du collège privé 

et ont pu échanger entre eux de manière informelle pendant des discussions. Au détour de ces 

discussions, des liens se sont créés et des relations se sont mises en place. Ces relations peuvent 

être par la suite bénéfiques au programme LEADER du Velay pour le développement des 

projets.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Rencontre Allègre 2020, GAL du Velay, 2020 
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E. Un bilan 2015-2020 tourné sur la mise en réseau et la connaissance des projets, véritable 

moteur de développement sur le Velay 

1. Une réussite véritable et gage de qualité 

La réussite du programme LEADER du Vel

5 280 

 663  

Une grande partie des projets accompagnés étaient des projets portés par des privés et qui 

qui a véritable agit comme un levier de développement. Certains projets en étaient même à leur 

second programme LEADER. Cela montre la qualité fournie par le GAL puisque les porteurs 

de projet souhaitent à nouveau se développer avec LEADER malgré les quelques inconvénients 

Cette réussite est donc synonyme 

que la mise en réseau a été très développée par les 5 mécanismes. Cette mise en réseau est le 

centre de réflexion qui a permis un développement aussi important et aussi qualitatif du 

programme.  

La réussite du programme se retrouve également à travers une dimension plus 

géographique, seules 14 communes sur tout le périmètre du LEADER du Velay 2015-2020 

territoire. Le SDE est le porteur de projet avec qui le GAL a subventi

A la suite 

  un 

touchées par la modernisation de leur éclairage public. Cette possibilité permettra donc au 

s les communes de son territoire de 2015 à 

2022.  

montre la très forte implication et mobilisation des acteurs du territoire dans le programme 

LEADER 2015-2020 du Velay.  

Cette réussite passe également par les contacts que peut et a pu entretenir le GAL du Velay 

avec les autres GAL. Dans sa fiche coopération, le GAL du Velay a développé une véritable 

relation et c s GAL sur la thématique « Saint Michel en 

Europe ». 

Les GAL partenaires sont :  
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 Le GAL ESCARTONS E VALLI VALDESI en Italie  

 Le GAL ADRINOC en Espagne  

 GAL TERRES ROMANES EN PAYS CATALAN dans les Pyrénées  

 GAL PETR SUD MANCHE BAIE DU MONT SAINT MICHEL en Normandie 
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Figure 21 : Carte des communes ayant reçu une aide LEADER ou non, GAL du Velay, 2021 
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2. 

pratiques LEADER  

 

Pendant la réalisation se 

en réseau des stagiaires a été fait. Ce choix est de pouvoir mettre en relation des stagiaires qui 

de GAL. Cela représente 

au total 11 GAL de la région Auvergne-Rhône-Alpes sur 43 présents sur le territoire.   

 e 

le GAL du Velay. Une seconde prise 

-Rhône-Alpes. Et enfin, 

plus loin dans les échanges, des réunions zooms ont été organisé pour pouvoir réaliser un tour 

 

Un tableau partagé a également été rempli par les GAL participants pour pouvoir comparer 

-2020 et 

faire ressortir des données quantitatives comparées.   
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Figure 22 : Tableau partagé entre GAL volontaires, GAL du Pilat, 2021 

 
 
GAL volontaires Maquette globale 

(enveloppe 
initiale + fonds 
complémentaires 
2019) 

Enveloppe de 
transition 

Maquette 
engagée  

Nombre de 
fiches 
actions/ 
thématiques  

Nombre de 
dossiers 
programmés 

Nombre 
de 
dossiers 
payés 

Nombre de 
porteurs de 
projets 
différents 

% de 
l'enveloppe 
attribués aux 
porteurs de 
projets privés 
(en montant) 
(hors 19.4) 

% dossiers 
présentés 
par des 
membres 
du privé 
(hors 19.4) 

GAL Pilat    9  21 26  32% 

GAL Jeune Loire   3326199 8 258 167 268 40% 59% 

GAL Velay  
1 663 051,00 

  6 266 246 123 25% 43% 

GAL Vallée de la Drôme    360 000   6 36 37 42 53% 49% 

GAL Dombes Saône    4 74 22 30  33% 

GAL Haut Bugey    6 28 9 20 38% 33% 

GAL Ardèche Verte  
     344 250,00 
  7 72 42 47 61% 57% 

GAL Pays d'Issoire Val d'Allier 
Sud  

1 276 261,00 
 5  66 37 22% 37% 

GAL Pays des Combrailles     8 182 150 119 20.8% 49% 
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(initiale et complémentaire) de tous les autres GAL participants mais aussi qui a programmé le 

plus de dossiers. s parités entre les porteurs de projet 

publics et privés, ce qui montre que le développement sur le territoire est équ

 193 

5 280  663 051

mi-2021 de 6 944   Le GAL du Velay est également le deuxième GAL avec le plus de 

porteur de projets différents. Cette donnée montre l importante mise en réseau développée sur 

le territoire.  

de son territoire. 

remarquer pour so

s accompagnés est également 

s 

d

parties des plus inclusives et des plus « faciles » à travailler. Cette efficacité des Fiches Actions 

a permis une grande diversité de porteurs de projets et donc un impact sur le territoire très 

important. Cette efficacité est visible à travers le grand nombre de projets, la localisation des 

opérations sur la grande majorité du territoire et par les 5 mécanismes de mise en réseau.  
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II. La promotion des ressources locales vellaves en tant que mise en réseau 
complexe 

 

 

Au sein du Programme LEADER du Velay, la mise en réseau et la connaissance des projets 

sont  est centrale, la promotion de la ressource 

locale. Cette valorisation passe par différentes étapes et différentes stratégies pour permettre 

locale a été définie selon la mobilisation de matières premières ou de produits transformés 

(produits 

projet à la mise à disposition des ressources locales auprès des populations du Velay et des 

 

représente 2 intérêts pour le GAL et le territoire :  

 Créer de la valeur ajoutée sur le territoire 

 La mise en réseau des porteurs de projets  

Cette mise en réseau est très importante car elle permet de mettre en relation et faire travailler 

ensemble des porteurs de projets. A travers la volonté de valoriser la ressource locale, la mise 

en réseau est le facteur principal de développement.  

 

A. Les grands mécanismes de mise en réseau des acteurs et des projets, résultats de la 

réussite du programme LEADER du Velay 

 

1. Le mécanisme interne, fondement et fonctionnement du GAL  

 

L  GAL du Velay reposent 

et privés.  
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Membres du Conseil de 

Programmation 

Nombres de titulaires Nombres de suppléants 

CA du Puy en Velay 6 6 

CC Mézenc Loire Meygal 2 2 

CC Pays de Cayres et 

Pradelles 

1 1 

Pays du Velay 1 1 

 2 2 

Chambre des Métiers et de 

 

2 2 

Chambre du Commerce et de 

 

2 2 

économique et Auvergne 

Rhône Alpes Entreprises 

1 1 

MDDT Haute Loire 2 2 

Conseil Culturel Territorial 1 1 

Comité de Promotion  1 1 

CAUE Haute Loire 1 1 

 1 1 

CDRP Haute Loire  1 1 

PRATIC Auvergne  1 1 

TOTAL  25 25 

 

en réseau interne est la première à faire fonctionner ces relations. Elle est principalement 

représentée à travers la présence des membres lors des Comités de Programmation. Depuis 

2016, 12 CP se sont tenus :  

 

 

 

 

  

P
U

B
L

IC
 

P
R

IV
E
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Date CP 
Collège 

Public  
Représentation en % 

Collège 

Privé 
Représentation en % 

Total des 

membres des 

Collèges 

Membres 

Invités 

Total des 

membres 

présents 

oct-16 12 52,2 11 47,8 23 9 32 

déc-16 7 43,8 9 56,3 16 5 21 

mars-17 6 37,5 10 62,5 16 7 23 

juin-17 7 38,9 11 61,1 18 4 22 

sept-17 10 47,6 11 52,4 21 5 26 

mars-18 15 62,5 9 37,5 24 6 30 

déc-18 7 43,8 9 56,3 16 8 24 

avr-19 9 47,4 10 52,6 19 6 25 

sept-19 9 47,4 10 52,6 19 8 27 

déc-19 5 27,8 13 72,2 18 4 22 

mars-20 7 41,2 10 58,8 17 7 24 

janv-21 14 53,8 12 46,2 26 9 35 

juil-21 7 50,0 7 50,0 14 12 26 

TOTAL 115 46,6 132 53,4 247 90 337 

Figure 23 : Tableau de la représentation des membres lors des Comités de Programmation en 2016-2021, GAL du Velay, 2021 
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Le tableau ci-dessus représente les membres présents (collège public, privé et invités) lors des 

13 derniers Comités de Programmation organisés par le GAL du Velay.  

 

lors du CP est assez équilibrée avec une légère représentation plus 

importance du Collège Privé. Cette dernière se traduit également par leur nombre de 

représentants qui est légèrement plus important que pour les autres membres. Pour que le 

Comité de Progr -à-dire 

s des deux collèges nécessaires pour prendre part au 

vote. Le double quorum est respecté lorsque qu au mois 13 des 25 sièges des membres ayant le 

droit de vote sont présents. Une autre condition est nécessaire il est obligatoire d avoir une 

majorité de privés (exemple : 7 privés et 6 publics). Le double quorum se vérifie à chaque vote 

car un membre ayant le droit de vote ne peut pas voter pour un projet pour lequel il en est le 

porteur.  

 Lors du Comité de Programmation, les membres du Comité Technique sont présents en tant 

bien des acteurs associatifs impliqués dans le développement du Programme LEADER du 

Velay. La présence à la fois du Collège Public, du Collège Privé et des membres du Comité 

discussions autour de certains projets.  

 

Figure 24 : Graphique de la répartition moyenne des membres du CP entre 2016 et 2021 en %, GAL du 
Velay, 2021 
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Les membres du Comité Technique sont des techniciens des organisations actrices dans le 

programme LEADER du Velay :  

 Le Département de la Haute-Loire 

 La Direction Départementale des Territoires 

  

 La Chambre du Co  

   

 La Maison Départementale du Tourisme de Haute-Loire 

 Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement 

 La Communauté de Communes du Pays de Cayres et Pradelles 

 La Communauté de Commune du Mézenc-Loire-Meygal 

  

 Le Pays du Velay 

Les membres du Comité Technique sont présents en invité dans le Comité de Programmation. 

Ce sont les acteurs les plus engagés dans le suivi du programme. En Comité Technique, ils 

jouent un véritable rôle décisionnel dans la construction et le subventionnement des dossiers.  

 

Réussites Echecs 

 Bonne participation des membres lors 

des Comités 

 Implication importante des acteurs 

publics et privés lors de Comité  

 Manque audition des porteurs de 

projets lors de CP liés à la période de 

latence entre les programmes   

Freins Préconisations  

 Absence de certaines organisations 

lors des Comités 

 Mise à jour des membres et des 

organisations pour les prochains 

comités 

 

Exemple d une opération étudiée mettant particulièrement en  la mise en réseau 

interne 

 

 

Notation en fonction des mécanismes de mise en réseau  
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Interne :  10/10 

 Financement du LEADER du Velay de 32  

 2 cofinanceurs :  

 Communauté   

 Région AURA de 3  

  

 Comité de programmation le 17/09/20 

 4 échelles : Locale (comité de programmation et financement communauté de 

communes), régionale (financement région AURA et paiement ASP), nationale 

 

 

Externe : 7/10 

  

 Relation positive : possibilité de faire évoluer le projet comme par exemple en 

augmentant les relations avec des GAL étrangers 

Subit : 8/10 

 Les critères de sélection étaient assez peu contraignants  

  

 Obligation de cofinancement permet de faire travailler les acteurs en eux comme pour 

le projet 

Induit : 5/10 

 Cofinancement en cascade  

  en Velay  

 Septembre pour la région AURA 

Influencée : 7/10 

 Relation avec autres GAL et échanges de bonnes pratiques  

 Important rôle de conseil du GAL  

 

Total : 10+7+8+5+7=37 

RELATION DEVELOPPEE ET EFFICACE 

 

 

facqueur
Timbre
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Ce projet apparaît comme emblématique de la mise en réseau interne car il est développé à 

plusieurs échelles et permet de mettre en relation de nombreux acteurs du territoire et de 

développer de manière locale et internationale les territoires LEADER .  
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2. au des projets 

 
La mise en réseau externe est la deuxième mise en réseau la plus développée au sein du 

Programme LEADER 2015-2020 du Velay. Elle repose sur la communication informelle entre : 

 Les porteurs de projets et le GAL 

 Les porteurs de projets entre eux 

 Le GAL et ses acteurs 

 Les acteurs extérieurs et le GAL  

 Les acteurs extérieurs entre eux 

 :  

 à des acteurs publics, privés et des 

de la mise en réseau externe et a permis la création de beaucoup de relations.  

 Les rencontres dans le cadre de la FA 6, la coopération « Fédérer les sites de Saint-

Michel en Europe ». Ces rencontres permettent aux membres des GAL et a leurs acteurs 

est également très liée avec la promotion du LEADER entre acteurs et les rencontres 

inter GAL permettent de promouvoir les bonnes pratiques de chacun.  

 La promotion et la mise en place des projets 

la mise en réseau du mécanisme externe. Elles peuvent être de natures différentes, 

diversité des outils de promotion, la mise en réseau est en plein développement.  

 De nombreux échanges entre techniciens est à noter. Il s agit des échanges les plus 

informels (discussion autour d un projet pendant les temps de travail 

Réussites Echecs 

 Développement à plusieurs échelles 

de la promotion et de la 

communication 

 Assez peu de rencontres depuis la 

Crise du Covid 19 ne le permettant 

pas  

Freins Préconisations  

 Relation compliquée et longue à 

développer 

 Promouvoir ce mécanisme par le 

biais de rencontre avec les porteurs de 

projets et les acteurs du programme 
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Exemple d une opération étudiée mettant particulièrement en  la mise en réseau 

externe 

 

 

Notation en fonction des mécanismes de mise en réseau  

 

Interne :  9/10 

  

  

  

  

 Date de début  14/11/2016 

 Comité de Programmation du 29/06/2017 

 Trois échelles :  

 Locale : Comité de Programmation et Comité Technique 

 Régionale : Subvention de la région 

 Nationale  

 

Externe : 10/10 

 Promotion par plusieurs outils  

 Internet et application mobile izi.TRAVEL 

 Format papier avec le carnet de voyage  

 Promotion dans la presse locale 

 Par la MDDT 

 

dans une application du département (projet non abouti)  

 Relation positive : Volonté de travailler sur un nouveau projet avec LEADER  

 Mise en relation avec une artiste pour la réalisation des aquarelles dans le carnet de 

voyage 

 

Subit : 4/10 

 Critères de sélection assez peu contraignants  

 Règle des 66% assez contraignante 

facqueur
Timbre
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Induit : 7/10 

 Cofinancement en cascade  

 Début juin pour la réserve parlementaire  

 Fin juin pour la région AURA 

 Promotion a plusieurs échelles et multi acteurs 

 

Influencée : 5/10 

  

 Conseils délivrés par la cellule animation/gestion du GAL du Velay  

 

Total : 9+10+4+7+5= 35 

RELATION DEVELOPPEE ET EFFICACE  
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Ce projet permet d illustrer la mise en réseau externe grâce à de nombreux moyens de promotion 

de l opération et permet de structurer le territoire à travers les relations qu il a su mettre en place 

(de manière informelle) et toutes celles qu il développe aujourd hui.  
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3. Le mécanisme subit, contraintes et valorisations choisies par le GAL  

 

Le mécanisme de mise en réseau subit est mis en place en suivant les règles mises en place 

par le Ce 

mécanisme subit représente à la fois le plus contraignant mais aussi le plus valorisant pour les 

porteurs de projets.  

Elles peuvent être inhérentes, par exemple: Recherche de cofinancement (Obligation de 

Mais elles peuvent être également définies par le GAL, par exemple : Règles de bonne gestion 

Financement 

ressources locales). 

Toutes ces règles qui régissent le programme LEADER du Velay ont été définies dans le 

dossier de candidature (dossier monté soumis à une sélection pour pouvoir prétendre au 

LEADER) au programme mais aussi dans la Convention (Document regroupant les règles et 

les devoirs entre les trois signataires, le GAL . Elles représentent les fondements 

du LEADER du Velay. Selon les porteurs de projets, ces règles peuvent apparaître assez 

 

La phase de préparation du programme a également permis de préciser certaines notions 

(ex : ressource locale) et a permis d améliorer l adéquation à la stratégie des projets financiers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : Représentation des règles LEADER, GAL du Velay, 2021 

facqueur
Timbre

facqueur
Timbre

facqueur
Timbre
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La plus grande majorité des porteurs de projets interrogés ont trouvé que les règles qui 

fédèrent le programme LEADER du Velay ne sont pas contraignantes bien au contraire. 42 % 

e notamment la règle d  

financement maximum de 66% 

s matériels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la question avez-vous modifié votre projet pour correspondre au maximum au 

LEADER du Velay, une écrasante majorité des oui (85%) est présente. 29 Porteurs de projets 

interrogés sur 34 ont répondu oui, mais ce oui est à nuancer

un qui était dans la zone. Cette modification a permis de développer la mise en réseau influencée 

et la connaissance des projets. La cellule Animation/Gestion du GAL du Velay a été sollicitée 

pour mettre en relation des porteurs de projets avec des entreprises locales (si possible qui ont 

été subventionnée aussi par le LEADER du Velay). Ces règles apparaissent donc comme un 

véritable moyen de sélection des projets qui correspondent et participent au maximum au 

portent les porteurs de projets pour le programme LEADER. En effet, plus la moitié des 

porteurs de projets ont jugés que ces règles étaient contraignantes mais le second graphique 

entes 

LEADER du Velay sur les projets.  

 

Figure 26 : Représentation de porteurs de projets ayant modifié le projet pour correspondre au 
LEADER du Velay, GAL du Velay, 2021 
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Réussites Echecs 

 

part des porteurs de projets 

 Critères assez contraignants pour 

certaines opérations 

Freins Préconisations  

 Mêmes règles et contraintes pour 

toutes les opérations 

 Ajuster les règles en fonction du type 

de porteur de projets (Financement 

maximum d aides publiques à 

hauteur de 66%) 

 

Exemple d une opération étudiée mettant particulièrement en  la mise en réseau 

subit 

Analyse du Food Truck du Pré O Plat (POP)  

 

Notation en fonction des mécanismes de mise en réseau  

 

Interne :  9/10 

  

  

  

  

 Passage en Comité de Programmation le CP du 20/12/2018 

  

 2 échelles :  

 Locale : Comité de Programmation et Comité Technique ; Financement de la 

 

 Régionale : Financement de la région AURA 

 

Externe : 8/10 

 Promotion du projet à différentes échelles et clientèles  

 Locale : Clients de la commune, client de travail 

 Départementale  

facqueur
Timbre
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 Régionale : Séminaires, festivals 

 Promotion sur internet  

  

 

Subit : 9/10 

  

 Promotion de la ressource locale par 2 moyens  

 Travail en coopération avec des producteurs locaux 

 Vente directe et mise en valeur des produits 

 Plusieurs cofinanceurs 

Induit : 6/10 

 Cofinancement en cascade  

 Relations avec les producteurs prise au fur et à mesure 

 Nature du travail et donc de la mise en réseau qui dépend de la demande 

 

Influencée : 4/10 

 Premier projet de ce type soutenu par le LEADER du Velay 

 Accompagnement dans les démarches administratives 

Total : 9+8+9+6+4= 36 

RELATION DEVELOPPEE ET EFFICACE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

facqueur
Timbre
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L opération POP est une véritable réussite en termes de mise en réseau subite puisqu elle a 

su s adapter aux règles et aux attentes LEADER pour correspondre parfaitement au 

programme et donc véhiculer des ressources locales à son échelle.  

 

 

 

 

facqueur
Timbre
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4. Le mécanisme induit, moteur de coopération et de relations en cascades 

 

 

La mise en réseau induite est le mécanisme qui dépend des autres, il est souvent dans une 

logique en cascade. Elle correspond à plusieurs étapes en échelles pour le développement de la 

mise en réseau des projets.  

 

 Echelle 1, proximité évidente avec le porteur de projet 

 que le programme LEADER va pouvoir être entendu pour 

la première fois de la part du porteur de projet.  

 

 Echelle 2, A la rencontre du programme LEADER : Cette échelle ne concerne plus le 

ER. Cet 

intermédiaire vient à la rencontre de la cellule Animation / Gestion du GAL du Velay 

pour échanger sur le projet et sa possible subvention.  

 

 

 Echelle 3, La rencontre entre le GAL et le porteur de projet 

plus importantes, elle va permettre au GAL de définir plus précisément le but et 

dans les critères de sélection LEADER.  

 

  issue de la rencontre entre 

le GAL et le porteur de projet, il est important de travailler sur les démarches 

ître le projet au 

GAL.  

 

 

 Echelle 5, Présentation du projet devant les membres des comités : Les comités sont 
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de Programmation). Ce sont eux qui vont donner leur avis sur la demande de subvention 

du projet et qui vont dans un second temps faire connaître le projet à leur échelle.  

 

Cette mise en réseau multi-échelle permet également de faire connaitre le programme LEADER 

sur la grande majorité du territoire. Cette mise en réseau est très développée au LEADER du 

Velay et est très demandée 

attractivité est également représentée par le nombre de communes ayant bénéficié aide 

LEADER (88 communes sur 102). 

 

Réussites Echecs 

 Travail de coopération très important 

et valorisant entre les acteurs 

  

Freins Préconisations  

 

communes à atteindre dans la mesure 

du possible 

 Travail de mise en réseau du 

programme pour donner la possibilité 

aux communes de participer.  

 

Exemple d une opération étudiée mettant particulièrement en  la mise en réseau 

induit 

Analyse du projet « Paroles  

 

Notation en fonction des mécanismes de mise en réseau  

 

Interne :  9/10 

 Montant LEADER Velay 63  

  

 CC Mézenc 2016 -  

 CA Le Puy 2016 -  

 Département Haute-Loire 2016 -  

 Conseil de Programmation du 09/05/2016 

  

 Deux échelles :  

 Locale CA Le Puy en Velay et CC Mézenc Loire Meygal 
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 Départementale : Département de la Haute-Loire 

Externe : 9/10 

 Coopération entre les acteurs de chaque localité  

 Travail auprès de populations locales pour recueillir les données 

 Promotion importante dans les écoles 

 Promotion sur internet  

Subit : 5/10 

 Adaptation au critère de valorisation de la ressource locale  

 Auto-investissement de 20%   

Induit : 10/10 

 Travail de collecte projet par projet 

 Coopération entre plusieurs acteurs à différentes étapes du projet 

 Co-financement en cascade 

Influencée : 4/10 

 Aide du GAL du Velay dans les démarches administrative  

 

Total : 9+9+5+10+4= 37 

RELATION DEVELOPPEE ET EFFICACE  

 

 

 

 

facqueur
Timbre
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Ce projet est le plus représentatif de la mise en réseau induite car il a réellement un fonctionnement 

en cascade que ce soit dans la réalisation du projet (étape par étape) ou bien dans le recueil des 

cofinancements.  
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5. L projet 

 

Locale a un rôle de structuration, de conseil et met en relation avec les autres acteurs. (ex : rôle 

de conseil pour un projet similaire à un ancien projet).  

Ce mécanisme évalue la capacité du GAL à accompagner des projets similaires à une 

fonction 

des projets et des expériences.  

Il représente également l importance de la cellule animation / gestion au sein du bon déroulé 

du programme, il est à noter que l équipe est stable depuis 2010 et a donc une expérience 

commune de 2 programmes. Cette expérience est un véritable atout pour les porteurs de projets 

qui peuvent être susceptibles de monter un projet similaire à un ancien des programmes et donc 

recevoir un accompagnement encore plus personnalisé.  

De plus, 2 grands acteurs dans l accompagnement des projets à travers le GAL sont à noter, 

LEADER France et Réseau Rural qui font partie du réseau LEADER et qui partagent apportent 

des connaissances et des retours d expériences auprès de la cellule animation / gestion. Ils 

agissent comme intermédiaire entre le GAL et les porteurs de projets et permettent d augmenter 

l expérience et le recul de la cellule animation / gestion.  

 

 

Réussites Echecs 

 Suivi personnalisé pour de nombreux 

projets notamment la FA 1 

 Assez peu de recul sur certains projets 

pour pouvoir en tirer des conclusions 

 

Freins Préconisations  

 Nécessite un accompagnement très 

personnalisé et beaucoup de temps  

 Appuie sur des anciens porteurs de 

projets pour aider le GAL dans ce 

mécanisme 
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Exemple d une opération étudiée mettant particulièrement en  la mise en réseau 

influencé 

Analyse du projet «   

 

Notation en fonction des mécanismes de mise en réseau  

 

Interne :  9/10 

  

  

  

  

 Département Haute-  

 Conseil de Programmation du 14/02/2018 

  : 11/09/2017 

 3 échelles :  

 Départementale 

 Régionale  

 Nationale  

 

Externe : 6/10  

 Connaissance du commerçant dans le village  

 Importante mise en réseau des producteurs locaux  

 Travail sur la promotion touristique  

Subit : 6/10 

  

 Absence de contraintes liées aux règles du GAL du Velay 

Induit : 4/10 

 Recherche des producteurs partenaires au fur et à mesure 

 Promotion du restaurant par le bouche à oreille 

Influencé : 10/10 

 Expérience très importante de la part du porteur de projet  

 

similaires 

facqueur
Timbre
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 Pa  

Total : 9+5+6+4+9= 35 

RELATION DEVELOPPEE ET EFFICACE  
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Cette opération est emblématique de la mise en réseau influencé car il a pu bénéficier à la fois de 

l expérience du GAL en matière de multiples ruraux mais aussi de l expérience du porteur de projet 

sur cette activité et au sein de la commune.  
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B. en réseau très développée 

à plusieurs échelles 

 

1. Un véritable engagement et accompagnement du GAL, un sentiment très fort des 

porteurs de projet 

 

interrogées se sont senties accompagnées par la cellule Animation / Gestion du LEADER du 

Velay.  

Parmi les entretiens, certains verbatims ont particulièrement illustré ce propos :  

 « On s'est senti très soutenue avec téléphone et date butoir. Ils sont très vigilants, ils 

veillent au grain. »  

 « Je vois la différence entre le FEADER et là on était seul, alors que côté LEADER, il 

est clair que la cellule a été particulièrement active pour construire le dossier, l'ajuster 

ça a été déterminant »  

 « Ils sont super, ils ont accompagné sur le montage du dossier ils ont joué le jeu pour 

que le dossier soit subventionné. »  

A travers ce recueil de témoignages, le GAL du Velay apparait comme plus que compétent dans 

l

projets.  Cet accompagnement personnalisé se représente également dans le nombre de projets 

 

Sur les 34 projets interrogés, 31 ont une idée de projet à soumettre au GAL du Velay dans les 

à hauteur de 66% pourrait être un frein à leur projet.  
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2. e locale et régionale, moteur de cohésion entre 

territoires voisins  

 

pas officielle mais qui a un impact aussi important que la mise en réseau interne, qui, elle est 

échelles :  

 

 Départementale :Ici, entre le GAL Pays de Lafayette et le GAL du Velay, la mise en 

réseau est très importante car la gestionnaire du GAL du Pays de Lafayette travaille 1 

fois par semaine dans les mêmes bureaux que la Cellule Animation / Gestion du GAL 

du Velay. Les relations entre le GAL du Velay et le GAL de la Jeune Loire et ses rivières 

et également assez développée par de nombreux échanges de mails et leur participation 

 

 

 Régionale -Rhône-Alpes lors de webinaire 

aire de 

Cap Rural si le GAL en est membre.   

 

 

 Nationale 

biais de la coopération (Ex. : Relation avec le GAL PETR Sud Manche Baie du Mont-

St-Michel dans le cadre de la coopération internationale Saint-Michel en Europe).  

 

 Internationale 

GAL, 3 Français, 1 Espagnol et 1 Italien. Ce projet de coopération agit également à 

eurs locaux.  
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La représentation des opérations accompagnées par le programme LEADER du Velay 

représente également la mise en réseau exercée par la cellule Animation / Gestion. En effet, 

plus de 42% des opérations financées sont des opérations privées ce qui représente donc une 

mise en réseau très développée par plusieurs acteurs et à plusieurs échelles.  

Ce graphique 

montre l impact 

et le 

développement 

de la mise en 

réseau. La Fiche 

Action avec la 

mise en réseau la 

plus développée 

est l itinérance 

touristique avec 

42/50 et 

notamment une 

mise en réseau externe très développée et une très grande promotion à plusieurs échelles et par 

plusieurs moyens.  

La Fiche Action qui a une mise en réseau la moins développée est les Centre Bourgs, il est vrai 

que les porteurs de projets sont essentiellement des communes mais aussi il y a un manque 

Figure 27 : : Représentation en % des projets accompagnés par le GAL du Velay jusqu'en 2020, 
GAL du Velay, 2021 

Figure 28 : Moyenne générale des Fiches Actions selon les mécanismes de mise en réseau, GAL du 
Velay, 2021 
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important de promotion et de valorisation à différentes échelles. Il est vrai, que l opération n est 

pas effectuée dans un but de mise en réseau du projet mais bien de la commune, c est ce qui ne 

lui permet de développer une mise en réseau personnelle.  

 

3. Un bilan selon une analyse des critères de mise en réseau, représentation en tableau 

AFOM 

 
Mécanismes de mise en réseau Représentation en moyenne sur 10 

INTERNE 8,7/10 

EXTERNE 8,4/10 

SUBIT 6,1/10 

INDUIT 5,9/10 

INFLUENCE 7,3/10 

Total moyen  7,3/10 

 

Le tableau ci-dessus des critères représente une moyenne, cela signifie que des projets 

ont obtenu bien moins mais aussi bien plus que la moyenne. Néanmoins, cette donnée est très 

intéressante pour pouvoir se donner une idée global

mise en réseau du programme LEADER du Velay. Cette mise en réseau est extrêmement 

développée pour les mécanismes internes et externes. Néanmoins, une petite fragilité 

concernant les mécanismes induits et subit est à noter mais les moyennes restent bien au-dessus 

de la moyenne générale qui est de 25/50.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

facqueur
Timbre
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Timbre

facqueur
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ATOUTS FAIBLESSES 

 
 Rôle structurant sur la quasi-

totalité du territoire  
 

 Connaissance élevée du programme 
LEADER et de ses objectifs par le 
GAL et les acteurs du territoire 

 
 Forte connaissance des projets 

 
 Accompagnement important des 

porteurs de projet 
 

 Très fort développement des 
mécanismes internes et externes de 
mise en réseau 

 
  

 
 Règles du programme pouvant 

paraîtres un peu strictes  
 

 Mécanismes subit et induit pouvant 
être plus développés  

 
 Développer les synergies autour de 

la Fiche Action 4 Centres Bourgs 

OPPORTUNITES MENACES 
 

 Bonne participation des acteurs 
lors des comités  

 
 Relations mises en place avec 

d autres territoires ruraux et donc 
développement des partenariats 

 
 Expérience importante de la cellule 

Animation/Gestion (stable depuis 
2010) sur les programmes LEADER 

 
 Reprogrammer « LEADER Velay 

info » pour répondre à une 
demande des porteurs de projet 

 
 Promouvoir le site internet pour 

développer à son maximum la mise 
en réseau externe 

 

 
 Possible perte de dynamique et de 

mise en réseau dans les partenariats  
 
 Faible adaptabilité des critères en 

fonction des porteurs de projet 
 

 Perte d information sur les projets 
suite à l absence des auditions de 
porteurs de projets en Comité   

 

facqueur
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Conclusion  

 

En conclusion, le programme LEADER du Velay apparaît comme exemplaire dans le 

suivi et la mise en réseau des projets. Cette mise en réseau apparaît comme très développée et 

 :  

 Mécanisme interne 

 Mécanisme externe 

 Mécanisme subit  

 Mécanisme induit  

 Mécanisme influencé 

ît-elle aussi 

comme exemplaire comme le montre les notes moyennes qui sont bien au-dessus de la moyenne 

générale minimum de 25/50 .  

 

totalement engagée et représente un véritable gage de réussite et une véritable aide au 

développement du territoire. Le programme LEADER 2015-

de plus 86% (88 communes) du territoire sur plus de 270 opérations financées.  

  Un véritable échange ace à travers le projet de 

coopération Saint-

 le programme LEADER peut mettre en 

lumière à travers une thématique commune.  

 

s de ce programme. Le Taux 

Comité de Programmation) apparaissent comme très efficaces.  

 La satisfaction des porteurs de projet interrogés durant cette évaluation est plus que mise 

en avant et est la plus grande réussite de ce programme LEADER 2015-2020 du Velay. Cette 

réussite repose également sur le développement des partenariats à plusieurs échelles 

(européennes, régionales, départementales et locales).  

 A travers cette évaluation, le GAL du Velay apparait comme un véritable moteur de 

développement économique et territorial au sein du Pays du Velay. Il est au  d un important 

processus de mise en réseau et permet de faire travailler ensemble de nombreux acteurs (qu ils 

soient publics ou privés) qui ne se seraient peut-être pas rencontrés sans le programme 

facqueur
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LEADER. Cette réussite passe également par l engagement de la Cellule Animation / Gestion 

et par leur expérience. En effet, cette expérience permet un meilleur impact du programme au 

sein de territoire et permet donc de valoriser des projets de plus en plus qualitatifs et structurants 

pour le Pays du Velay.  

  


